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1ère Partie :  

 

Notre journée du 7 mars 



Auschwitz-II Birkenau 



LA JUDENRAMPE 
 

Après un voyage d’au moins 3 jours durant lequel les 
déportés n’avaient droit à rien. Les nazis opéraient une 
sélection : les « inaptes » au travail (femmes avec des  
enfants, vieillards …) étaient  dirigés vers les 
Krematorium pour être gazés. 

Ceux qui étaient  jugés « aptes » poursuivaient 
jusqu’au Zentralsauna  pour être enregistrés. 



L’entrée du camp d’Auschwitz-II Birkenau 



Auschwitz-Birkenau 
Vue de l’intérieur 

Birkenau signifie « la petite prairie aux bouleaux ».  C'est le nom allemand du village 

polonais de Brzezinka. 

 

Que s’est-t-il passé au camp de Birkenau ? 

 
_ Extermination dans les chambres à gaz de centaines de milliers de Juifs et de tsiganes . 

_ Exécution à la seringue au Revier (infirmerie). 

_ Travail forcé 

_ Pendaison publiques   



La rampe de tri 
 

Les SS triaient les déportés :  

 

• Les femmes et les enfants étaient mis ensemble et allaient directement vers les chambres à gaz.  

• Seuls les hommes jeunes et vigoureux étaient gardés pour le travail, les autres suivaient les femmes et les 

enfants. 







Les chambres à gaz se trouvaient au sous-sol (pour que dans le 

reste du camp, on ne puisse pas entendre les cris des déportés), 

les corps étaient hissés jusqu’aux fours grâce à un monte-

charge. 



Les vestiges du Kanada 





Les biens des déportés étaient triés et stockés dans ces locaux. 

 

Pour les Polonais, le Canada correspond à notre Pérou, symbole de richesse. 



Zentralsauna : « Bains du camp » 
 

Ce local était utilisé pour la tonte, la douche, la désinfection et le tatouage des détenus. 



Visite du Zentralsauna 





Le mur de photographies 



Mémorial du camp d’Auschwitz-II Birkenau 
 

Notre visite sur ce site s’est terminée par quelques instants de recueillement, des interventions des 

représentants du Mémorial de la Shoah, du Rectorat, de la Région et de Ginette Kolinka, ancienne 

déportées.  







Auschwitz-I 



La porte d’entrée du camp d’Auschwitz-I 



La porte d’entrée du camp d’Auschwitz I 

Auschwitz 1 

Le « camp principal » (Stammlager) 

Auschwitz est le nom allemand de la petite ville polonaise d'Oświęcim 

• Les principales activités criminelles 

Travail forcé dans des Kommandos extérieurs  

Sous-alimentation chronique  

Tortures  

Assassinat de déportés au Revier (infirmerie) par injection de phénol H  

Expériences médicales (jumeaux, stérilisation, test de médicaments, résistance à la fatigue...)  

Exécutions par fusillade dans la cour du block 11  

Pendaisons publiques  

Assassinat dans la chambre à gaz 



Témoignage de Ginette Kolinka, ancienne déportée 



La place d’appel 





Potence sur laquelle étaient pendus les déportés 



Les Blocks 
 

Ils servaient principalement au logement des détenus mais également aux expériences 
« médicales » 









Le mur des fusillés 



Les biens des déportés qui n’ont pas pu être évacués vers l’Allemagne en 1945 sont visibles dans 
des vitrines : cheveux, lunettes, valises, béquilles, prothèses …  



La chambre à gaz 



Sous le prétexte de prendre «la douche», les Juifs sont 

amenés dans une salle où est dispersé du Zyklon B, un 

gaz dégageant du cyanure.  



Le gaz mortel était déversé par divers orifices pratiqués dans les murs. 



Leurs corps étaient ensuite sortis et incinérés dans 

les fours. 



Retour vers Strasbourg avec Ginette Kolinka 



2ème partie :  

les Juifs thannois et Auschwitz 
 

La présence juive à Thann 

La déportation et l’extermination 



XIIIème siècle : Premiers témoignages attestant d’une 

présence israélite à Thann 

1473 : On recense trois familles juives dans l’enceinte 

de la ville. 

1784 : Recensement général des Juifs d’Alsace. Pour 

la seule commune de Thann, on dénombre 7 familles, 

soit 35 personnes (liste disponible). 

 

A partir de 1808, année au cours de laquelle les Israélites 

d'Alsace ont été forcés d'adopter un patronyme fixe, les 

usages concernant les prénoms ont également changé. On 

attribue désormais des prénoms français aux enfants 

(Jacques, Rosalie, Armand...) 

En Alsace, les habitant juifs se doivent de changer de nom 

Itzig = Isaac  

Kentele = Catherine 

Boruch = Benoît  

Feyele = Violette 





Les Juifs Thannois déportés à Auschwitz 
BACHARACH  Armand  né  le 15.08.1889. Déporté le  07.12.1943 dans le convoi n°64 

 

BLOCH  Henri  Maurice  né  le  31.12.1881. Déporté  le 20. 05. 1944 dans le convois n°74 

 

DREYFUS Jules né  le 06.03.1871. Déporté  à  Auschwitz le 20.05.1944 dans le convois n°74 

 

DREYFUS Lina 

 

DREYFUS Paul né  le 12.07.1905. Déporté  le 26.08.1942 dans le convois n°24 

 

FRIEDLER Marie  née  le 20.02.1912. Déportée  le 30.06.1944 dans le convois n°76 

 

LEVY Léonie née  le 14.01.1860. Déportée  le 07.03.1944 dans le convois n°69 
 

LEVY Simone née  le 26.06.1891. Déportée  le 17.12.1943 dans le convois n°63 
 

MEYER Gaston né le 16.02.1907. Déporté le 23.09.1943 dans le convois n°36 
 

SPIRA Fernand né le 10.11.1878. Déporté le 07.03.1944 dans le convois n°68 



D’où sont déportés les Juifs Thannois ? 



Le camp de Drancy  



 
 

Le Camp de Drancy : 
 
Pendant trois ans, il a fonctionné comme le principal lieu de 
départ vers les camps d'extermination nazis : 63 des 74 
convois de déportés Juifs partiront de Drancy. D'où le surnom : 
« antichambre de la mort ». 
Il fonctionne comme lieu principal de rassemblement et de 
déportation, jusqu'au 17 août 1944. 



3ème partie: 

Primo Levi 

Né le 31 juillet 1919 à Turin et mort le 11 avril 1987 à Turin est un écrivain italien ainsi 
que l'un des plus célèbres survivants de la Shoah. 
Juif italien de naissance, docteur en chimie, il devint écrivain afin de montrer, 
transmettre et expliciter son expérience concentrationnaire dans le camp d'Auschwitz, 
où il fut emprisonné à Monowitz au cours de l'année 1944. 



Primo LEVI, Si c'est un homme, 

traduit en français et publié par Julliard en 1987, réédité aux Éditions 

Pocket en 1997.  



Un déporté :  

Un déporté est un Juif enlevé à son domicile, forcé à prendre le train pour terminer dans un camp de 

travail ou d’extermination. 

 

Les conditions de vie :  

Les Juifs sont nus, n’ont pas mangé ni bu depuis quatre jours après un voyage de cinq jours, ils n’ont pas 

le droit de s’asseoir… 

Ces hommes sont privés de ce qu’ils affectionnent : leurs familles. Privés de ce qui les rendent encore 

humains aux yeux des autres : - Cheveux, poils, vêtements, photos, valises, souvenirs…  Ils sont 

déshumanisés. Ils attendent la mort à la prochaine porte qui s’ouvrira devant leurs yeux.  

 

Quelques phrases qui me touchent particulièrement : 

« L’Allemand, qui fumait toujours, le traversa du regard comme s’il était transparent, comme si personne 

n’avait parlé ». 

« Nous nous sentons hors du monde : il ne nous reste plus qu’à obéir » 

« Un vent glacial entre par la porte ouverte : nous sommes nus et nous nous couvrons le ventre de nos 

bras » 

« Si nous sommes nus dans une salle de douches, c’est qu’ils ne vont pas encore nous tuer » 

« Et alors pourquoi nous faire rester debout, sans boire, sans personne pour nous expliquer, sans 

chaussures, sans vêtements, nus, les pieds dans l’eau, avec le froid qu’il fait et après un voyage de cinq 

jours, et sans pouvoir nous asseoir ? » 

« Je suis convaincu que tout cela n’est qu’une vaste mise en scène pour nous tourner en ridicule et nous 

humilier, après quoi, c’est clair, ils nous tueront » 



4ème partie : 

 

Le génocide 
 

- Nombre de déportés au camp d’Auschwitz-Birkenau 

- Nombre de victimes au camp d’Auschwitz-Birkenau 

- Bilan de la Shoah en Europe 

- Bilan de la Shoah en France 



Le nombre de déportés au camp d’Auschwitz-

Birkenau  

Il y a eu environ 1 300 000 de déportés au camp d’Auschwitz, 

dont 1 100 000 Juifs. 



Les trois camps d’Auschwitz ont été les plus meurtriers avec 

environ 1 100 000 de victimes. 

1 000 000 d’entres eux étaient Juifs. 

Les victimes du camp d’Auschwitz-Birkenau 



Le bilan de  

la Shoah en France 

          
En 1940, 300 000 à 330 000 Juifs vivent en France 

métropolitaine. La Shoah a en France fait 80 000 victimes 

dont 25 000 étaient de nationalité française.  

11 400 étaient des enfants.  

Parmi les déportés, seuls 2 500 ont survécu. 



6 millions de juifs sur les 9 millions de juifs qui vivaient en 

Europe, ont été tués pendant la Shoah. 

La moitié environ des victimes juives a trouvé la mort dans 

des camps de concentration ou des camps de la mort comme 

Auschwitz.  

L'autre moitié a été assassinée lorsque les soldats nazis sont 

entrés dans nombre de petites et de grandes villes 

d'Allemagne, de Pologne, d'Union Soviétique ou d'autres 

régions, et y ont massacré les gens par dizaines ou par 

centaines.  

Le bilan de  

la Shoah en Europe 



5ème partie :  

 

La participation de l’Etat français 

 

- L’exclusion des Juifs 

- La rafle du Vel d’Hiv 



L’antisémitisme est le nom donné à la 

discrimination, l'hostilité ou les préjugés 

abusifs à l'encontre des Juifs, ainsi que 

l'ensemble des rumeurs malveillantes 

répandues à leur sujet. Il s'agit donc 

d'une forme particulière de racisme. 

Plusieurs lois antisémites ont été mises 

en place et en France.  

L'accès et l'exercice des fonctions publiques sont interdits aux Juifs  (Professeur, policier..) 

Tout Juif sera obligé de porter l’étoile jaune de manière distincte 

Interdiction de faire partie des fonctions liées à la culture 

http://www.cairn.info/revue-archives-juives-2007-2-page-110.htm 

Affiches antisémites apposées dans une brasserie de Strasbourg, fin 1938. 



La rafle du Vel d’Hiv : 

 

 

Entre 1940 et 1944, l’administration et la police française aux ordres de Vichy participent au 

recensement puis aux opérations d’arrestation des Juifs de France décidées par les Allemands. La 

plus grande rafle est celle du Vel’ d’Hiv à Paris, organisée les 16 et 17 juillet 1942. Près de 

13 000 Juifs d’origine étrangère, y compris les femmes et les enfants, sont arrêtés par la police 

française et parqués dans des conditions inhumaines au Vélodrome d’Hiver, avant d’être déportés 

vers le camp d’extermination d’Auschwitz. 

Cette rafle montre clairement la responsabilité de l’Etat français dans le génocide des Juifs. 

[http://www.crdp-strasbourg.fr/data/histoire/alsace-39-45a/juifs.php?parent=10] 



Ont participé à la réalisation du diaporama 

Les élèves de 1BP3.2 du CFA Charles Pointet de Thann 
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 VEREZ Gaëlle 



Remerciements 
Les élèves et les enseignants de la classe tiennent à remercier chaleureusement 
l’ensemble des personnes ayant permis ce voyage d’étude :  

- Le Mémorial de la Shoah 

 

- La Fondation pour la Mémoire de la Shoah 

 

- Le Conseil Régional d’Alsace 

 

- l’Académie de Strasbourg 

 

- Madame Ginette Kolinka, ancienne déportée 

 

- Le CFA Charles Pointet de Thann 


